
REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE L’ISERE

DELIBERATION DU
CONSEIL MUNICIPAL

COMMUNE DE LAFFREY

SEANCE 02 JUIN 2009

L’an deux mil neuf et le deux juin, � vingt heures trente, le Conseil municipal de la 
Commune de Laffrey, r�guli�rement convoqu� le vingt-six mai, s’est r�uni en s�ance 
ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses s�ances, sous la 
pr�sidence du Maire, Madame H�l�ne Perrin. 

Date de convocation : 26 mai 2009
Membres du Conseil municipal : 11
Ayant pris part � la d�cision : 
Pr�sents : Ms H�l�ne Perrin – Madeleine Garnier – Val�rie Ponsard – Thierry Julien –

Yann Liotard – Sylvain Melmoux
Absents : Ms R�mi Horvath (procuration � Yann Liotard) – Jean-Jacques Defaite –

Philippe Faure – Denis Viscuso – B�n�dicte Nicolet
M. Sylvain Melmoux a �t� nomm� secr�taire.
Date d’affichage : 08 juin 2009

COMPTE RENDU

Ordre du jour

D�lib�ration modificative de virement de cr�dits n�1 au budget du service de 
l’eau et de l’assainissement suite � la r�forme de la nomenclature comptable.

M. le Maire informe que, suite aux r�formes budg�taires communiqu�es par la
Tr�sorerie de Vizille, certaines imputations budg�taires ont �t� modifi�es.

Par suite, il est n�cessaire de modifier certains articles du budget du service de l’eau et 
de l’assainissement ce qui implique du point de vue technique le vote d’une d�lib�ration 
modificative de virement de credits.

En d�penses de fonctionnement :
 L’article 6062 “Produits de traitement” n’existe plus, il faut donc virer les cr�dits 

inscrits (300,00 €) � l’article 6063 “Fournitures d’entretien et de petit 
�quipement”.

 L’article 6373 “Reversement agence – pollution domestique” devient l’article 
701249.

 L’article 6374 “Reversement agence – modernisation des r�seaux” devient 
l’article 706129.

En recettes de fonctionnment :
 L’article 70124 “Redevance pollution domestique” devient l’article 701241.
 L’article 7061 “Redevance d’assainissement collectif” devient l’article 70611.
 L’article 70612 “Redevance modernisation r�seau collect” devient l’article 

706121
Le Conseil municipal, apr�s en avoir d�lib�r�, approuve les modifications ci-dessus.
Cette deliberation est vot�e � l’unanimit�.

D�lib�ration : Tarif de la vente de bois de chauffage aux habitants de la 
commune.

Madame le Maire informe l’Assembl�e que la commune organise une vente de bois de 
chauffage reserv�e aux habitants de la commune de Laffrey.

Elle propose de vendre le bois au m3 soit 20,00 € le m3.
Le Conseil municipal apr�s en avoir d�lib�r� decide le tarif suivant : 20,00 € le m3.
Cette d�liberation est vot�e � l’unanimit�.



D�lib�ration : Taxe locale sur la publicit� ext�rieure (TLPE).
Madame le Maire informe l’Assembl�e qu’un nouveau r�gime juridique concernant la 

publicit� ext�rieure a �t� instaur� depuis la loi du 04 ao�t 2008 de modernisation de 
l’�conomie, applicable au 1er janvier 2009.

Avant la loi du 04 ao�t 2008, il existait trois taxes locales sur la publicit� et depuis 
2009, il n’y a plus qu’une seule taxe : la taxe locale sur la publicit� ext�rieure, r�gie par les 
articles L 2333-9 et L 2333-10 du CGCT.

A Laffrey, pour la premi�re fois, une d�lib�ration instituant la taxe communale sur la 
publicit� ext�rieure a �t� vot�e le 04 mars 2004, dans le cadre de l’ancien r�gime juridique 
en vigueur jusqu’� la loi du 04 ao�t 2008, sur la base de l’ancien article L 2333-23 du CGCT. 

Cette taxe n’a jamais �t� encaiss�e car parral�llement une proc�dure �tait en cours 
devant Procureur de la R�publique pour qu’il soit proc�d� � l’enl�vement de cette publicit� 
sur la route Napol�on qui figure � l’inventaire des sites class�s en tant que patrimoine 
national historique.

Compte tenu du nouveau r�gime juridique, et la publicit� ext�rieure �tant toujours 
pr�sente � Laffrey, il appara�t judicieux de d�lib�rer � nouveau sur l’instauration de la TLPE 
� Laffrey en pr�cisant le montant � encaisser applicable aux communes de moins de 50 000 
habitants, 

Le tarif de droit commun pour les proc�d�s non num�riques (dispositifs publicitaires et  
pr�enseignes) est de 15 € le m2 dans les communes dont la population est inf�rieure � 
50 000 habitants. Ce tarif peut �tre minor� sans pouvoir jamais �tre nul. Il ne peut pas �tre 
major� car Laffrey appartient � un EPCI (CCSG) dont la population est inf�rieure � 50 000 
habitants.

A noter qu’� l’issue de la p�riode transitoire � compter du 1er janvier 2014, l’�volution 
des tarifs sera bas�e sur une indexation annuelle automatique des tarifs sur l’inflation. Ainsi 
les montants actualis�s des tarifs de droit commun seront communiqu�s par la prefecture.

Le Conseil municipal apr�s en avoir d�lib�r� d�cide :
- D’instituer la taxe locale sur la publicit� ext�rieure � Laffrey dans le cadre du nouveau

r�gime juridique.
- D’appliquer le tarif de droit commun de la TLPE soit 15,00 € le m2 pour les

dispositifs pubicitaires et les pr�enseignes, montant revaloris� tous les ans conform�ment � 
la r�glementation en vigueur.

- Le mode de recouvrement applicable est le “recouvrement au fil de l’eau” au 1er 
septembre en calculant la taxe due sur la base des d�clarations annuelles des annonceurs 
qui doivent �tre faites avant le 1er mars de l’ann�e d’imposition. La loi ne pr�voyant pas de 
date limite de recouvrement, les montants dus au titre de l’ann�e N pourront �tre recouvr�s 
au d�but de l’ann�e N+1.

- Demande qu’il soit proc�d� au rappel des taxes dues depuis le vote de la d�lib�ration 
� caract�re r�glementaire du 04 mars 2004, pour les exercices 2005, 2006, 2007, 2008, 
dans le cadre de la loi n�68-1250 du 31 d�cembre 1968 qui permet le recouvrement des 
cr�ances dans un d�lai de quatre ans (principe de la prescription quadriennale).
Le tarif de ces rappels sera bas� sur l’ancien r�gime applicable jusqu’� la loi du 04 ao�t 
2008 de modernisation de l’�conomie compte tenu des d�clarations annuelles des 
annonceurs.

Cette deliberation est vot�e � l’unanimit�.

D�lib�ration : Modification des statuts de la Communaut� de Communes du Sud 
Grenoblois relative � son habilitation pour l’am�nagement des cours d’eaux.

Deux cours d’eaux principaux traversent le territoire de la Communaut� de Communes 
du Sud Grenoblois : la Romanche et le Drac.

Divers projets sont en cours pour l’am�nagement de ces deux cours d’eaux qui 
s’inscrivent dans le cadre du Sch�ma d’Am�nagement et de Gestion des Eaux du Drac et de 
la Romanche adopt� le 27 mars 2007 :

 Le schema d’am�nagement de la Romanche qui vise entre autres � prot�ger les lieux 
habit�s d’une crue centennale ;

 La remise en eau du Drac aval avec la cr�ation d’une reserve naturelle r�gionale.



L’article L211-7 du Code de l’environnement habilite les collectivit�s territoriales et 
leurs groupements, ainsi que les syndicats mixtes dits “ouverts”, � utiliser les articles L. 151-
36 � L. 151-40 du code rural pour entreprendre l’�tude, l’ex�cution et l’exploitation de tous 
travaux, actions, ouvrages ou installations pr�sentant un caract�re d’int�r�t general ou 
d’urgence, dans le cadre du schema d’am�nagement et de gestion des eaux s’il existe, d�s 
que ces interventions ont pour objet, notamment, d’am�nager un bassin ou une fraction de 
bassin hydrographique, d’entretenir et d’am�nager un cours d’eau, d’assurer la d�fense 
contre les inondations, de prot�ger et restaurer des sites, des �cosystems aquatiques et des 
zones humides ainsi que des formations bois�es riveraines, de r�aliser des am�nagements 
hydrauliques concourant � la s�curit� civile.

L’intervention de la Communaut� de Communes du Sud Grenoblois � l’am�nagement 
de ces deux cours d’eaux pr�sente un int�r�t manifeste pour le d�veloppement de 
l’ensemble de son territoire. D�s lors, la Communaut� de communes entend mettre en 
oeuvre cette habilitation, ce qui suppose la modification pr�alable de ses statuts.

Il est rappel� que l’habilitation susvis�e ne constitue pas un transfert de competences 
et qu’� ce titre le principe d’exclusivit� ne s’applique pas. D�s lors, les communes 
conservent leurs capacities d’intervention en la mati�re.

Entendu l’expos� et apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil municipal :
D�cide de compl�ter les statuts de la Communaut� de Communes du Sud Grenoblois en 
ajoutant � l’article 5.2 – Am�nagement de l’espace, un alin�a r�dig� ainsi qu’il suit :
“Habilitation pour entreprendre l’�tude, l’�x�cution et l’exploitation de tous travaux, actions, 
ouvrages ou installations pr�sentant un caract�re d’int�r�t g�n�ral ou d’urgence, dans le 
cadre du sch�ma d’am�nagement et de gestion des eaux, pour les operations vises � 
l’article L 211-7 du Code de l’environnement.”

Cette deliberation est vot�e � l’unanimit�.

D�lib�ration : Vente de parcelles de terrain appurtenant au Conseil G�n�ral de 
l’Is�re et situ�es sur le territoire de la commune de Laffrey. 

Madame le Maire expose que par courrier en date du 05 mai 2009, le Conseil G�n�ral 
de l’Is�re a inform� la commune de Laffrey de son intention de vendre des parcelles de 
terrains situ�es � Laffrey et qui avaient �t� acquises dans le cadre de programmes anciens 
de ZAD.

Les parcelles de terrain concern�es sont situ�es au lieu-dit La Pivodi�re et cadastr�es 
C 392, C698, C734, C754, et au lieu-dit Le Plaina section C 453.

Le Conseil G�n�ral propose la commune de Laffrey contacte ses services dans 
l’hypoth�se o� la Mairie serait interess�e par l’acquisition de tout ou partie de ces terrains.

Le Conseil municipal apr�s en avoir d�lib�r� d�cide d’attendre l’estimation des 
Domaines et le prix de vente propos� par le Conseil G�n�ral de l’Is�re.

Cette deliberation est vot�e � l’unanimit�.

D�lib�ration : Convention de cofinancement des travaux de nettoyage de la route 
foresti�re du Connexe entre la commune de Laffrey et la commune de St-Pierre-de-
M�sage.

Madame le Maire expose que pour permettre l’exploitation du bois, il est n�cessaire de 
proc�der � des travaux de nettoyage de la route foresti�re du Connexe. Pour des raisons 
pratiques, l’ONF a convenu avec la commune de St-Pierre-de-M�sage que celle-ci r�glerait 
la totalit� du montant des travaux soit 2 750, 80 € TTC et demanderait le remboursement de 
leur participation � Lattrey (916, 93 € TTC) et � Notre-Dame-de-M�sage (916, 93 € TTC).

Le Conseil municipal, apr�s en avoir d�lib�r�, autorise Madame le Maire � signer la 
convention de cofinancement d�crite ci-dessus.

Cette delib�ration est vot�e � l’unanimit�.

DIVERS

D�lib�ration : Convention pour la r�alisation de l’op�ration Babyski 2009.
Madame le Maire expose qu’il est n�cessaire de signer une convention pour pr�voir 

l’organisation par l’association Club Nautique Dauphinois d’une journ�e le 02 ao�t 2009 sur 



le lac de Laffrey afin de permettre aux enfants de moins de 9 ans de d�couvrir le baby ski 
nautique. 

Le montant � la charge de la commune pour cette prestation est de 300,00 €.
Le Conseil municipal, apr�s en avoir d�lib�r�, autorise Madame le Maire � signer la 

convention d�crite ci-dessus.
Cette delib�ration est vot�e � l’unanimit�.

Organisation des permanences du bureau de vote le 07 juin 2009 pour l’�lection 
des repr�sentants au Parlement Europ�en.

Les permanences n’ont pas pu �tre fix�es car trois conseillers �taient absents. Ils 
seront contact�s par Madame le Maire pour avoir leurs disponibilit�s.

Contentieux commune de Laffrey c/ Mellet : compte rendu de l’audience de la 
Cour Administrative d’Appel de Lyon du 12 mai 2009.

Madame le Maire informe que l’affaire a �t� mise en d�lib�r� et qu’une d�cision sera 
adress�e � la Mairie d’ici un mois. En attendant, Madame le Maire informe l’assembl�e de la 
teneur des propos du Rapporteur Public dont il ressort que la requ�te de la commune est 
rejet�e.

Information pr�fectorale relative � la protection des mineurs dans l’utilisation 
d’Internet dans les �coles.

Cette information a �t� communiqu�e au Syndicat intercommunal du Regroupement 
P�dagogique de Laffrey.

Information concernant le projet d’Arr�t� Pr�fectoral de Protection de Biotope de 
la tourbi�re de la commune de Laffrey : le Marais de la Pivodi�re.

Une r�union est pr�vue lundi 08 juin 2009 afin d’ent�riner le p�rim�tre qui sera soumis 
� l’arr�t� pr�fectoral de Protection de Biotope de la tourbi�re de Laffrey.

Fait et d�lib�r� les jours mois et an que dessus et ont sign� les membres pr�sents.


